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Demande d accre en CDD est possible ?

Par Yohannati, le 24/12/2016 à 16:15

Bonjour je suis en CDD depui 4 mois j aimerai savoir si je pouvait faire une démence d acre
sachant que je ne suis plus su la liste des demendeur d emploi car il me reste plus d un an de
droit ?merci d avance
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